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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  2024
TENUE AU CENTRE ST-PATRICK, LE 25 MAI 2024
Immédiatement après la présentation tenue à 10h30. 
 
PRÉSENTATION (10:30 – 11:30)
EROSION, SÉDIMENTATION ET MATIÈRES EN SUSPENSION : UNE MENACE POUR LES LACS
Julie Reinling -  OBVBM

La conférencière nous présente les facteurs qui favorisent l’érosion, le transport et l’accumulation des sédiments et matières en suspension.  Ces événements ont un impact parfois significatif sur la configuration des cours d’eau et des berges.  Aussi, la prolifération des matières en suspension qui en résulte affecte la qualité de l’eau (transparence chaleur, turbidité et autres) et favorise la prolifération des plantes aquatiques.

En outre, ces matières en suspension vont transporter particulièrement du phosphore qui agit sur le vieillissement du lac.  Elles provoquent également des événements de cyanobactéries.  En conséquence, il est fortement recommandé d’éviter de se baigner lors de fortes pluies ou d’apparition de ces bactéries car cela peut provoquer des problèmes cutanés ou des vomissements. C’est pourquoi, il est aussi demandé de signaler ces événements à l’Association pour s’assurer de bien identifier ces cyanobactéries et d’agir en conséquence.

Certains moyens permettent de lutter contre l’érosion des sols et de réduire le transport de sédiments et matières notamment revitaliser et stabiliser les berges, couvrir rapidement les sols mis à nu lors de travaux, réduire la vitesse des embarcations pour réduire les vagues, aménager des jardins de pluie, travailler différemment sur l’entretien des fossés.

Une période de questions s’en suit qui permets un échange fructueux avec les membres présents. 
Pour toutes questions, on peut communiquer avec cet organisme par courriel à info@obvbm.org ou directement à Julie Reinling à communications@obvbm.org . 




ORDRE DU JOUR de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2024 (11:30 à 12:45) 

1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de mai 2023
4. Mot de la présidente 
5. Rapport des activités 2023
6. Projets 2024
7. États financiers 2023 et budget 2024
8. Élections
9. Varia 
10. Clôture de l’assemblée 
 
ASSEMBLÉE GENERALE ANNUELLE 2024
1) Ouverture de l’assemblée 
Constatation du quorum – 33 membres sont présents (incluant les membres du conseil).  
 
Elaine Thivierge, présidente de l’Association, présente les membres actuels du Conseil :
· Jacques Belhumeur – chemin de la Mine et impasse Jean Guertin
· Hélène Dagesse et Pierre Chaperon – chemin Jack-Galvin
· Mary-Ann Cleary – chemin Andrew-Galvin et chemin des Orfèvres
· Christine Duchaine – chemin Simard 
· Johanne Goulet (secrétaire) – chemin Fontaine 
· Pierre Myrand (trésorier) – chemin du Lac Nick et impasse Jolicoeur 
· Ann-Geneviève Perrier – Chemin Kates

2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Aucun point n’est ajouté.  
Sur proposition de Johanne Goulet, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité.
 
3) Adoption du procès-verbal de l’AGA de mai 2023
Le document a été transmis aux membres précédemment.  La présidente demande s’il y a des commentaires ou corrections.  Aucune modification n’est demandée.  
Sur proposition de Roger Castonguay, le procès-verbal de l’AGA de mai 2023 est approuvé sans modification à l’unanimité. 

4) Mot de la présidente
Elaine rappelle la mission de notre Association et clarifie certaines limites de nos interventions.

5) Rapport détaillé des activités 2023

LE MYRIOPHYLLE À ÉPIS

Elle rappelle l’importance de nettoyer les embarcations, jouets d’eau et autres éléments qui sont utilisés sur le lac pour prévenir l’apparition du myriophylle à épis.  À cet effet, elle rappelle la présence de la station de lavage municipale et l’ajout cette année de l’émission d’un reçu confirmant le nettoyage. 

LE GUIDE DES RÉSIDENTS
Le guide est toujours disponible en français et en anglais.  Il peut également être consulté sur notre site Web.


LA REVITALISATION DE LA RIVE
Elaine rappelle l’existence du programme de revitalisation de notre Association.  Jusqu’à présent, 3 projets ont été soumis et subventionnés et on continue d’encourager cette pratique.  


LE SITE WEB
Elaine mentionne la révision de notre site Web qui est maintenant plus complet et informatif.


LA QUALITÉ DE L’EAU
Plusieurs tests sont réalisés quant à la qualité et la transparence de l’eau.  

Ann-Geneviève fait le tour des résultats des tests réalisés durant l’année 2023 concernant la température de l’eau.  On signale l’importance de régulariser la prise d’échantillons au niveau du jour et de l’heure.  Daniel Thériault se propose pour prendre les mesures dans le ruisseau Jack Galvin.

Jacques Belhumeur présente les résultats des tests de phosphore.  Il explique d’abord comment sont encadrées les prises d’échantillons : 2 emplacements (fosse A près de l’extrémité sud du lac; et fosse B près de l’extrémité nord), la façon de procéder et l’horaire.  Il met en évidence l’impact des grandes pluies et la tendance d’une légère augmentation du taux de phosphore et de chlorophylle.

Il mentionne également comment s’effectue les mesures de la transparence de l’eau.  En 2023, la transparence de l’eau du lac a diminué.  Ces dernières années, celle où l’eau du lac a été la plus claire est 2021.

Enfin, Jacques mentionne que nous avons amorcé l’an dernier, la prise d’échantillons pour l’identification de coliformes fécaux.  Nous avons réalisé 5 prélèvements à des endroits ciblés qui semblaient plus sensibles.  Les tests sont réalisés en eau de surface et selon les normes proposées.  Les résultats démontrent que, selon la classification de la qualité de l’eau utilisée pour les usages récréatifs, la qualité de l’eau est excellente en ce qui concerne cet aspect.  Seul un endroit indiquait un taux plus important de coliformes fécaux.  Une validation sera faite cet été pour voir s’il y a bien un problème à cet endroit ou s’il ne s’agit que d’une situation temporaire.

Elaine note que nous participons aussi au programme d’identification de la moule zébrée de la MRC.  Tout comme l’année dernière, le relevé indique qu’il n’y a pas de moules zébrées dans le lac.

La compilation de toutes ces données démontre que notre lac est à un stade mésotrophe (oligo-mésotrophe et méso-eutrophe) et se dégrade mais très lentement.  Christine rappelle l’historique de notre lac et la présence des sédiments de la mine de cuivre au fonds.  Jacques et Christine rappellent qu’il ne faut donc pas brasser les sédiments du fonds du lac, qui n’est finalement pas si profonds.

Tous ces tableaux et résultats seront déposés sur le site Web pour consultation.  


6) Projets 2024

LA REVITALISATION DE LA RIVE
Jacques rappelle qu’il est important de conserver des berges au naturel pour limiter l’érosion comme la mentionné notre conférencière.  Pour soutenir les membres à le faire, nous poursuivons le programme de revitalisation des berges initié l’an dernier, en remboursant la moitié des coûts d’achat des arbustes et plants.  Les propositions peuvent être déposées à l’Association en tout temps.  Renseignez-vous sur le programme ainsi que sur les arbustes les plus appropriés à utiliser, sur notre site internet. 


L’INSPECTION DES TRIBUTAIRES (3)
Jacques explique également la surveillance des ruisseaux qui est préconisée pour cette année.  On vise les ruisseaux Bellevue, Jack Galvin et Kates.  L’objectif est de constater leur état et ce qui serait nécessaire de faire pour s’assurer que l’érosion et le transport des sédiments est sous contrôle et ne nuisent pas au lac.  On recherche des volontaires pour exécuter ce travail.  Vous pouvez communiquer avec l’Association pour noter votre intérêt à y participer.


LE PHRAGMITE
Elaine résume le projet qui sera réalisé par le RAPPEL cet été.  L’Association lui a donné mandat de nous indiquer comment agir pour restreindre, voire éradiquer, le phragmite identifié lors de l’étude de documentation des herbiers du lac complétée en 2023.


LE MYRIOPHYLLE À ÉPIS 

Elaine explique le nouveau règlement municipal (#2023-423) concernant l’obligation de nettoyer les embarcations.  Tout en mentionnant les problèmes vécus actuellement dans plusieurs lacs des alentours dont le lac Trousers et le lac d’Argent, elle résume comment sera appliqué ce règlement.  Cet été, pour la première année, une surveillance sera effectuée et des activités de sensibilisation et interventions seront faites.  Un vidéo sera diffusé par la municipalité dans quelques semaines pour en expliquer la portée.  Il sera donc important de bien nettoyer les embarcations à la station de lavage et de conserver le reçu émis, en faisant foi.

Les résidents membres, qui peuvent laver leurs embarcations et autres éléments chez eux, sont invités à communiquer avec leur représentant pour obtenir des étiquettes qui permettront de bien identifier leurs embarcations afin d’éviter de recevoir un avis ou éventuellement une amende.

Un membre rappelle qu’il ne s’agit pas seulement de nettoyer les embarcations mais également les jouets, les maillots, vestes de flottaison et tout ce qui peut être porteurs de pousses ou fragments de myriophylle à épis.  Sans oublier les plancher à pagaie, surtout les gonflables. 

Enfin, en complément, nous nous sommes inscrits au programme d’inspection des lacs par l’OBVBM qui viendra effectuer une surveillance de la présence du myriophylle cet été.


LES ALGUES BLEUES-VERTES (CYANOBACTÉRIES)
Elaine nous rappelle qu’il est important de bien identifier les types d’algues bleues-vertes (cyanobactéries) qui apparaissent sur le lac et d’en aviser l’Association, le cas échéant.  Elle explique aussi la différence avec la forte présence actuelle du pollen.

Pour agir sur une réduction du phosphate qui pourrait se retrouver dans le lac (et générer des épisodes d’algues bleues-vertes), Ann-Geneviève a procédé à la recherche de produits écologiques à utiliser pour le nettoyage des salles de bain particulièrement les toilettes pour garder les fosses septiques bien fonctionnelles.  Il semble qu’avec la pandémie, les gens utilisaient plus de produits désinfectants qui contiennent du phosphate ou d’autres qui tuent les bactéries ce qui nuit à la fosse septique.  Un lien a été établi avec l’entreprise québécoise DBO Experts qui a développé des produits écologiques qui permettent de nettoyer sans phosphate tout en préservant les bactéries pour les fosses septiques.  

Cette entente avec DBO Experts nous permets de distribuer à tous deux contenants échantillons pour le nettoyage de la salle de bain et des toilettes et l’Association invite tous ses membres à s’en procurer ultérieurement.  La vidéo de présentation sera déposée sur notre site Web.


LA QUALITÉ ET LA TEMPÉRATURE DE L’EAU
Les activités seront poursuivies cette année.


LE SITE WEB DE L’ASSOCIATION
On poursuivra sa mise à jour.  N’hésitez pas à nous transmettre vos plus belles photos du lac ou de nous informer de tout élément ou événement digne d’intérêt pour les résidents du lac.


7) États financiers 2022 et budget 2023 

Pierre Myrand fait mention de l’évolution du nombre de membres ces dernières années.  Actuellement, nous représentons quelque 70% des résidents et propriétaires visés, avec environ 140 membres.

Au niveau des revenus, en plus des cotisations, nous recevons environ 3 000$ de contributions municipales pour certains projets, annuellement.   Au total, nos revenus sont de l’ordre de 7 500$.

Considérant les dépenses encourues l’an dernier, nous avons réalisé un surplus de 4 175$ qui s’ajoute à notre réserve.   Ce surplus d’environ 27 000$ pourra servir pour des besoins éventuels.  

Pour 2024, notre cotisation demeurant à 35$ annuellement, nos revenus devrait être de l’ordre de 7 600$, et nos dépenses de 5 750$ vu le mandat attribué au RAPPEL ainsi qu’à certaines prévisions d’activités de sensibilisation et de projets de revitalisation des berges. 


8) Élections

Tous les membres en poste au conseil d’administration acceptent d’y demeurer.  Elaine demande si d’autres personnes souhaitent se proposer pour se joindre au conseil d’administration de l’Association.  Comme aucune autre personne se propose, tous les membres sont reconduits.

Elaine réitère que nous avons toujours besoin de l’implication de tous pour réaliser les différents projets énoncés alors même si ce n’est pas à titre d’administrateur, vous pouvez toujours nous faire part de votre intérêt à contribuer à l’un ou l’autre de ces projets.

9) Clôture de l’assemblée 
L’assemblée est levée à 12:45. 
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